
 
 

Page 1 sur 14 
 

      

 

 
 

L’an deux mil vingt-six le 28 avril à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué le 21 avril s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Madame SAVY Sylvie, Maire. 
 
Nombre de conseillers présents : 13 

Nombre de pouvoirs : 4 

Nombre de votants : 17 

Nombre d’absents : 2 

 
Présents : Mesdames SAVY Sylvie ; BRUNON Emilie ; MARCHAND Isabelle ; PAILHET Nathalie ; BESSET-

BAGATELLA Véronique ; Mme LABORIE Sarah ; et Messieurs HINAUX Alain ; DECALONNE Thomas ; 

MALAPERT Frédéric ; HERAIL Nicolas ; BOUDEY Thomas ; M. BLANCHET Sébastien ; PATTYN Thaddée ; 

Pouvoirs : Mme JOB Michèle a donné pouvoir à Mme SAVY Sylvie ; Mme DEJEAN Elodie a donné pouvoir à M. 

HERAIL Nicolas ; M. BOURDEAU Jean-Baptiste a donné pouvoir à M. BOUDEY Romain ; M.BOY Laurent a 

donné pouvoir à M. HINAUX Alain. 

Absents excusés : Mme ROSÉ Charline ; M. BOSSA Benjamin 

Secrétaire : M. HERAIL Nicolas  

 
Liste des délibérations 

 

Décision 

N° 26-04-28/D01 Affectation du résultat de la section de 

fonctionnement de l’exercice 2025 

- À l’UNANIMITE des membres 

présents et représentés 

N° 26-04-28/D02 Vote des taux d’imposition 2026 - À l’UNANIMITE des membres 

présents et représentés 

N° 26-04-28/D03 Vote du budget primitif 2026 - À l’UNANIMITE des membres 

présents et représentés 

N° 26-04-28/D04 Attribution de subvention au CCAS de 

Villeneuve-lès-Bouloc-2026 

- À l’UNANIMITE des membres 

présents et représentés 

 

 

 

N° 26-04-28/D05 

 

Attribution de subventions communales aux associations – 2026 

Pour les associations communales/ou ayant des activités récurrentes sur la 

commune : 

 

• à L’UNANIMITE avec 17 voix « POUR », 0 voix « CONTRE » et 0 abstention 

des membres présents et représentés D’ACCORDER à l’association « ACCA- 

Association Communale de Chasse Agrée » une subvention d’un montant de 

1500€. 
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